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ARTICLE 26

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement estiment que leopowonféré au Consell
constitutionnel, organisme dépourvu de légitimigmdcratique par cet article est excessif. lls
s'interrogent également sur une excessive judgaton de la société qui ne se fera certainement
pas au bénéfice des plus faibles.



